














































PANEL DE 
DISCUSSION

10ème conférence de l’AFREA, du 17 mars 2022
14h00  - 15h00 GMT

Institutionnalisation de l’évaluation 
dans les pays francophones d’Afrique: 

un processus, divers cheminements et 
le défi des acteurs

Ce panel de discussion a été organisé par CLEAR FA lors de la 10ème conférence de l’AFREA qui s’est déroulée du 14 au 18 mars 2022. Depuis 
plusieurs années, CLEAR FA accompagne les pays francophones d’Afrique dans leur processus d’institutionnalisation du suivi-évaluation. Si la 
finalité reste un système national d’évaluation fort, efficace et utile à la prise de décision, l’expérience de CLEAR FA révèle que le processus 
diffère selon les pays, avec des difficultés spécifiques à chaque contexte notamment en raison de la diversité des acteurs impliqués. 
Sur la base de cette expérience, le CLEAR FA a organisé ce panel de discussion pour (i) un partage d’expérience dans le domaine du 
l’institutionnalisation du S&E à travers des études de cas, et (ii) une stimulation de la réflexion sur les approches théoriques et les modalités 
pratiques de l’institutionnalisation du S&E en Afrique francophone. 

Objectif du panel

Approche méthodologiqueIntervenants

Modérateur

Afin de permettre que la thématique débattue soit abordée dans tous ses aspects, et que l’expé-
rience de l’institutionnalisation de l’évaluation dans chaque cas pays soit partagée, le panel de 
discussion a consisté en une série de questions adressées à chaque panéliste, par le modéra-
teur Dr Miché Ouédraogo avec des temps de parole accordés.
Chaque paneliste a ainsi pu exprimer son point de vue sur l’importance de l’institutionnalisation 
avant de partager l’expérience de son pays. Après ces échanges, l’occasion a été donnée aux 
participants de donner leur avis et expériences sur le sujet et de poser des questions auxquelles 
les panelistes ont apporté des éléments de réponse. Un dernier tour de table a ensuite été fait 
pour recueillir les recommandations des panélistes avant la synthèse des échanges et la clôture 
du webinaire.

Résumé du panel
La question de l’institutionnalisation de l’évaluation dans les pays francophones d’Afrique a été 
abordée sous quatre aspects : 

Pourquoi il est important aujourd’hui pour les pays francophones d’Afrique d’aller 
vers l’institutionnalisation du S&E de leurs politiques publiques ?
Quel est le rôle que le CLEAR FA joue dans ce processus ? 
Les études des cas pays : Bénin, Madagascar et Gabon.
Quels sont les enseignements pouvant inspirer les autres pays ? 

Mais avant d’entrer de plein pied dans le vif du sujet, Dr Edoé Djimitri Agbodjan, 
Coordonnateur du CLEAR FA a d’abord expliqué ce que l’on entend par « institutionnalisation 
de l’évaluation » en précisant ses critères de mesure que l’on peut classer en 6 catégories :
 
1-  L’ancrage juridique de l’évaluation dans la constitution ou dans les lois spécifiques : 
2-  L’existence de structures d’évaluation au niveau des différents acteurs ; 
3-  L’accessibilité et la transparence des résultats d’évaluation ;
4-  L’utilisation des résultats d’évaluations ; 
5-  Des formations et publications en évaluation ;
6-  Le débat public en matière d’évaluation.

M. Abdoulaye Gounou, Chef 
du Bureau de l’Évaluation des 
Politiques Publiques et de 
l'Analyse de l'Action 
Gouvernementale (C-B.E.A.) 
du Bénin

M. Bali Andriantseheno, Ing, 
MPDI, Coordonnateur 
Général du Programme de 
Réformes pour l'Efficacité de 
l'Administration (PREA) de 
Madagascar

Dr Edoé Djimitri Agbodjan, 
Ph.D, Coordonnateur Center 
for Learning on Evaluation 
and Results - Francophone 
Africa (CLEAR FA) 

M. Nandrot Marat Abyla 
Abala, Directeur Général de 
l’Evaluation des Politiques 
Publiques (DGEPP) du Gabon

Dr Miché Ouédraogo, 
Spécialiste en Suivi et 
évaluation au CLEAR FA – 
Banque mondiale.

Objectif du panel

Selon Abdoulaye Gounou, l’institutionnalisation de l’évaluation 
contribue à consolider au niveau des pays la pratique de 
l’évaluation, la production d’informations d’aide à la décision et 
l’utilisation en termes de définition de mécanismes pour nourrir les 
politiques publiques. Il est important pour les pays de canaliser le 
processus d’institutionnalisation de l’évaluation, de formaliser les 
différentes méthodes et approches de production des informations 
venant du suivi et de l’évaluation, de rationaliser l’ensemble des 
activités et des acteurs qui portent ces activités et d’harmoniser les 
méthodes et les processus pour produire ces informations.
Pour compléter cette perception de l’importance de 
l’institutionnalisation de l’évaluation dans les pays francophones 
d’Afrique, Bali Andriantseheno a rappelé qu’historiquement, les pays 
anglophones ont une longueur d’avance sur ceux francophones en 
matière de pratique de l’évaluation, d’où la nécessité d’une 
institutionnalisation pour rattraper ce retard. Aussi, le système de 
formation ne propose pas assez de formations pointues dans le 
domaine de l’évaluation. Pour renchérir, Edoé Agbodjan a précisé 
qu’en matière d’institutionnalisation de l’évaluation des politiques 
publiques, il y a aujourd’hui une dynamique différente au niveau de 

Création du cadre réglementaire / d’un 
environnement favorable à l’évaluation 
(référentiel).
Cela passe par l’élaboration des PNE, des 
guides et outils, les diagnostics des 
capacités nationales d’évaluation, etc. ;

Le Coordonnateur de CLEAR FA, Dr Djimitri Edoé Agbodjan, a ensuite présenté le travail du Centre qui est d’accompagner les pays vers cette 
institutionnalisation de l’évaluation. Le CLEAR FA agit aujourd’hui à 3 niveaux : 

Renforcement des capacités 
individuelles
Cela passe par le développement de 
formations déroulées dans un certain 
nombre de pays, en l’occurrence des 
formations avec plus d’impact comme le 
programme Jeunes Professionnels ou le 
PREFAEI ;

Institutionnalisation de l’évaluation dans les pays francophones d’Afrique : 
un processus, divers cheminements et le défi des acteurs.

Pannel de discussion
10ème conférence de l’AFREA2

Production et dissémination des 
connaissances. Cela passe par l’appui 
aux Journées Nationales de l’Evaluation et 
autres événements de partage de 
connaissance comme la semaine 
gLOCALe, etc. Il y a notamment eu la mise 
en place d’un observatoire pour visualiser 
en temps réel les produits de 
connaissance et nouvelles règles 
générées dans les pays et visant à 
encadrer l’action d’institutionnalisation de 
l’évaluation. 

l’Afrique francophone et de l’Afrique anglophone. En effet, selon le 
paneliste, dans la majeure partie des pays francophones 
l’évaluation est inscrite dans la Constitution alors que ça n’a pas 
toujours été le cas dans les pays anglophones. Il y a certes eu dans 
ces pays une expérience de travail collaborative entre 
l’administration et les universitaires qui a favorisé l’application de la 
recherche dans la mise en œuvre des politiques publiques et qui a 
donc suscité l’évolution de la culture évaluative. En revanche dans 
l’Afrique francophone, nous allons vers la mise en place des règles 
(insérées dans les Constitutions) et ensuite, il s’agit de travailler 
pour que cela devienne une réalité.
Enfin, au-delà des apports importants de l’institutionnalisation de 
l’évaluation dans la prise de décisions stratégique pour les pays 
francophones, Nandrot Marat a insisté sur cet ancrage de 
l’évaluation dans les textes de loi fondamentaux (Constitution) des 
pays francophones d’Afrique. L’évaluation des politiques publiques 
contribue donc à véhiculer un certain nombre de valeurs (étique, 
équité, redevabilité, efficacité, transparence) de l’action publique. 

Pourquoi il est important aujourd’hui pour les pays 
francophones d’Afrique d’aller vers l’institutionnalisation du 
S&E de leurs politiques publiques ?

Quel est le rôle que le CLEAR FA 
joue dans ce processus ?

La série de webinaires de CLEAR FA d'une part offre un cadre d’échange et de partage 
d’expériences sur les enjeux et tendances émergentes de développement de la culture et des 
capacités évaluatives en contexte francophone Africain ; et d'autre part participe au maintien 
à jour des connaissances et compétences des professionnels et praticiens de l'évaluation. 
Abonnez vous à ce rendez-vous trimestriel et suivez nous sur nos réseaux sociaux pour faire 
partie de la communauté et vous tenir informé(e).

https://www.facebook.com/
Projet.Clear.CESAG

clear-francophone-afrique

https://twitter.com/FA_Clear
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